
Los Bords du St.-

sables. Entre ces rapports, nous choisirons le T nt, pde '
est fondé sur Plexpérieuce, et entre dans des dét ' Lue - 1i
presque rien à désirer.

Le 12 Février 1821, Mr. Angus l3now.vsox, marc lat -0 bois,
résidant aux Trois-Rivières, paraît devant un comité de la chambre
d'aemblée, et ses répionses aux questions qui lui sont faites, sont
en substaned, comme ci-dessous.

Ayant é1 informé, dans le mois d'août 1818, qu'il y avait du
pin rouge bon pour la marine (le sa majesté, sur les bords de la
rivière Sf. Naurice, il remonta cette rivière l'espace d'environ
querante lieues, y étant authorisé par Messrs. P. P'ATusox et
Cnie, qui avaient aussi une licence des commissaires le la marine.
Le bois étant tel qu'il le désirait, il se mit à Pexploiter; mais
trouvant des diflicultés à faire monter des provisions, il fît défricher
et labourer assez de terre pour y semer, dans le mois de juin 1819,
douze minots d'avoine, deux minots d'orge, deux minois de mil,
vingt lmilots de patales et un demi-acre de navets, qui lui produi-
srent une récolte aussi abondante qu'il la pouvait espérer, vu l'état
de culture de la terre. aunaée suivante, il sema des patates, dont
il out aussi une bonne récolte. Ces semences furent fdites sur les
pointes et les îles le la rivière SL Mfarice; les terres, dans la pro-
fondeur, étant hautes et inégales, et moins aisues à cultiver que dans
ces endroits. 1r. Archibald F anm n, qui était engagé dans les
Imêtes aflhires et sous la même licence, sema aussi, pendant deux
années succensives, quarante minots d'aveine et trente minots do

patates, qui Produisirent également bien. Les semences de ?r.
Fai rfie1d étaient, pamrie à vingt lieues et partie à dix Heues, au-
dessous de celes e Mr. B rownson. Il avait semb lnt sur les
terres élevées que sur les basses, parce qu'elles n'étaient pas aussi
inégales (lie plus haut sur la rivière. Les semences de M r. B3rown-
son étaient à quarante lieues des Trois-Rivières.

D'après les occasions que lr. Brawnson a cues d'examiner les
tevrs, le \nng du St Naurice, i\ est d'opinion qu'e\ie t suscep-
tibles de culture, de chaque côté de la rivière, jusqu'à quinze lieues
au-dessus des Forges, (situées à trois lieues au-dessus de la ville).
Plus haut le terrain devient inégal et montieux. Au-dessus de ces
quinze lieues, il a vu plusieurs endroits susceptibles de culture;
mais comme ils sont peu étendus, il ne pourrait pas s'y faire d'éta-
blissemnens considérables.

Dans les quinze (oudix-huit) premières lieues, le bois consiste en
érable, merisier, hêtre, orme, frêne, bouleau, pin rouge et blanc,
épinette et sapin. Au-dessus de cette parie de la rivière, le bois
consiste principalement en bouleaux et en petits pins rouges, sur la
partie la plus inégale et montueuse ; mais dans les endrnits plus
t'nis. le bois est à peu-près le même que dans les quinze premières
lines. Dans ces qinze lieues, le iol est varié ; dans la partio


